ARRETE n° 95 CM du 13 août 2004 portant modification de l’arrêté n°265CM du 6 mars 1992 relatif aux missions, à l’organisation et au fonctionnement du secrétariat général du Conseil économique, social et culturel.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation et de la culture,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PRdu 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n°91-99 AT du 29 août 1991 portant création d’un service dénommé “secrétariat général du Conseil économique, social et culturel” ;

Vu l’arrêté n°265CM du 6 mars 1992 relatif aux missions, à l’organisation et au fonctionnement du secrétariat général du Conseil économique, social et culturel ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 août 2004,

Arrête :

Article 1er.— L’article 4 de l’arrêté n° 265CM du 6 mars 1992 relatif aux missions, à l’organisation et au fonctionnement du secrétariat général du Conseil économique, social et culturel est abrogé.

Art.2.— Le ministre de l’éducation et de la culture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 août 2004.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation


et de la culture,


Jean-Marius RAAPOTO.
